
La charte de l’usager en santé mentale
- Extraits -

�� Une personne à part entière
L’usager en santé mentale est une personne qui doit être 
traitée avec le respect et la sollicitude dus à la dignité de 
la personne humaine. (...)

�� Une personne qui souffre
L’usager en santé mentale est une personne qui ne se 
réduit pas à une maladie, mais souffre d’une maladie. 
Cette maladie n’est pas une maladie honteuse mais une 
maladie qui se soigne et se vit.
La prise en compte de la dimension douloureuse, physique 
et psychologique des usagers en santé mentale doit être 
une préoccupation constante de tous les intervenants.
Le psychiatre doit proposer aux usagers la meilleure thé-
rapeutique existant à sa connaissance. (...)

�� Une personne informée de façon adaptée, 
claire et loyale

L’usager a le droit au libre choix de son praticien et de 
son établissement, principe fondamental dans notre lé-
gislation sanitaire de libre engagement réciproque dans 
une relation contractuelle, hors le cas d’urgence et celui 
où le médecin manquerait à ses devoirs d’humanité (Ar-
ticle L.1111-1 du code de la santé publique et Article 47 du 
code de déontologie médicale).
Il est informé de la fonction, de l’identité des personnes 
intervenant auprès de lui et de l’organisation du dispositif 
de soins.
Toute personne peut avoir accès aux informations conte-
nues dans ses dossiers médical et administratif, selon les 
modalités définies par la loi. (...)
Préalablement à la recherche biomédicale, son consente-
ment libre, éclairé et exprès doit être recueilli dans le strict 
respect de la loi. (...)
L’usager reçoit une information claire, compréhensible et 
adaptée sur les conditions d’accueil et de séjour.

�� Une personne qui participe activement aux 
décisions la concernant

La participation active de l’usager à toute décision le 
concernant doit toujours être sollicitée en le resituant au 
centre de la démarche de soins dans un processus conti-
nu d’adhésion. (...)
Il y a une véritable recherche de construction d’alliance 
thérapeutique.

�� Une personne responsable qui peut s’estimer 
lésée

Indépendamment d’observations exprimées dans le cadre 
de questionnaires évaluatifs de satisfaction (remis avec le 
livret d’accueil à chaque patient), l’usager ou ses ayants 

droit peuvent faire part directement au directeur de l’éta-
blissement de leurs avis, de leurs voeux ou de leurs do-
léances. (...)
S’ils souhaitent se plaindre d’un dysfonctionnement ou 
s’ils estiment avoir subi un préjudice, ils peuvent saisir le 
directeur de l’hôpital, les commissions départementales 
des hospitalisations psychiatriques, les commissions lo-
cales de conciliation chargées de les assister et de les 
orienter en leur indiquant les voies de conciliation et de 
recours dont ils disposent (dans des délais suffisamment
rapides pour ne pas les pénaliser).

�� Une personne dont l’environnement socio-
familial et professionnel est pris en compte

Les actions menées auprès des usagers veillent à s’ins-
crire dans une politique visant à véhiculer une image 
moins dévalorisante de la maladie mentale afin de favori-
ser leur insertion en milieu socioprofessionnel où ils sont 
encore trop souvent victimes de discrimination. (...)
Dans le strict respect de l’accord du patient, la famille peut 
être associée au projet thérapeutique, informée de la ma-
ladie afin d’adopter l’attitude la plus juste et être soutenue 
dans ses difficultés.

�� Une personne qui sort de son isolement
Le patient doit recevoir une information sur les associa-
tions d’usagers qu’il peut contacter, et qui ont pour fonc-
tion de créer une chaîne de solidarité ; lieux d’informa-
tions, d’écoute, de rencontre, d’échange, de convivialité 
et de réconfort, qui pourront l’aider à tisser des liens so-
ciaux en bonne coordination avec les professionnels des 
champs sanitaire et social.

�� Une personne citoyenne, actrice à part entière 
de la politique de santé, et dont la parole 
influence l’évolution des dispositifs de soins 
et de prévention.

La satisfaction de l’usager en santé mentale doit être ré-
gulièrement évaluée par des enquêtes portant notamment 
sur les conditions d’accueil et de séjour, enquêtes qui ser-
vent de base à l’amélioration de la qualité de l’information 
et des soins. (...)
Dans une démarche d’amélioration constante de la qua-
lité de l’information, de l’accueil, des soins et de la pré-
vention, les professionnels facilitent les conditions de la 
mise en place de la représentation des usagers, en sou-
tenant leurs initiatives de création d’associations qui leur 
permettent de sortir de leur isolement et d’exprimer leurs 
besoins, avis et propositions aux personnels et aux déci-
deurs du système de santé. 
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Retrouvez l’intégralité de la charte sur le site du Centre 
Hospitalier des Pyrénées, rubrique «Vous êtes un patient, sa 
famille, un visiteur», sous rubrique «Droits des patients».


